
 

 
L’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France publie sur son site internet la liste des établissements autorisés à pratiquer l’explantation des 
prothèses mammaires PIP :  

http://www.ars.iledefrance.sante.fr/fileadmin/ILE-DE-FRANCE/ARS/Actualites/2011/protheses_PIP/PIP_-_liste_des_ES_avec_tel_5_01.pdf 

En effet, les autorités sanitaires conseillent aux femmes porteuses de ces prothèses de contacter leur chirurgien afin de prendre rendez-
vous. Cette consultation précisera la procédure et une explantation pourra être proposée en fonction de chaque situation individuelle. 

Pour toute question concernant ces prothèses, le ministère de la santé a mis en place un numéro vert : 0800 636 636. 

Page du site de l’ARS Ile-de-France dédiée aux prothèses PIP : http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Protheses-PIP-
informations.127909.0.html 
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